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Actuellement de l’avis de tous ceux qui suivent les dispositifs de services CEF en Afrique, après la faiblesse des ressources humaines, la faiblesse des Ressources Financières est le 1er frein au développement d’un service CEF, c’est la cause principale de la non augmentation du nombre d’adhérents.
Les idées développées dans cette note sont les suivantes : 
· Le service individuel est trop coûteux pour le producteur, qui ne peut pas le financer 
· Les ressources externes sont limitées et précaires, et le 1er objectif des responsables est de les sécuriser. Jamais elles ne pourront accompagner le développement de la demande de CEF.
·  Si l’on veut étendre le CEF, il faut s’orienter vers de l’animation groupée
1) Situation actuelle des dispositifs des services CEF :
· 50 à 80 adhérents suivis par conseiller semble un maximum, d’où un coût très élevé par adhérent (et encore, les coûts annoncés intègrent rarement l’appui indispensable de cadres expérimentés aux conseillers)

· la participation financière des bénéficiaires reste à un niveau très faible (de 2 à 8 %) et leur augmentation se heurte souvent aux faibles revenus de la majorité des producteurs et à leur instabilité (conditions agro-climatiques et crises de certaines filières)

· pour que le dispositif équilibre ses comptes, chaque nouvel adhérent entraîne donc un déficit de 92 à 98% de son coût. Plus le service est apprécié des paysans, plus le dispositif accueille de nouveaux adhérents, plus il a de difficultés. 
· les ressources financières extérieures des projets développant le CEF ne sont pas sécurisés et restent précaires (peu ou pas d’assurance sur le moyen et le long terme)

· ces ressources extérieures n’augmentent pas, et en tous cas, jamais proportionnellement à la croissance du nombre de demandeurs.
2) Exemple de calcul économique prévisionnel appliqué au développement d’un service CEF :
Cas d’un service CEF de 4.6 conseillers (et 0.4 UMO directeur) avec un budget de 23 millions pour 230 adhérents, juste à l’équilibre. Les cotisations apportent 5% du budget et les financements extérieurs le reste : 95%
Le service est très apprécié des adhérents, leur nombre augmente fortement : on prévoit 100 nouveaux adhérents en 2 ans, mais aucun financement extérieur nouveau n’a été trouvé.
Les responsables ont réfléchis sur le calcul simple suivant : 
Coût actuel d’un adhérent : 23 millions/230 = 100 000 
Cotisation apportée par adhérent : 5 000
Déficit généré : par chaque adhérent : 95 000 x 100 = 9.5 millions
Augmentation de la cotisation nécessaire pour équilibrer : 
9.500 000/ 330 adhérents = 28 790

Soit une augmentation de la cotisation de 5 000 à 33 790 : + 676%.. 
Une autre piste a été étudiée : une augmentation de productivité aux conseillers : avec 330 adhérents pour 4.6 conseillers cela ferait 72 adhérents par conseiller. Bonne idée, mais cela fait une augmentation de + 40% de productivité. Est-ce possible et comment le faire, que sacrifie-t-on ? ?
Décision prise : doublement de la cotisation et embauche d’un aide conseiller 

Continuation de la réflexion sur 2 années supplémentaires, en estimant que, de nouveau, une centaine de nouveaux adhérents adhère en 2 ans ?


Coût des nouveaux adhérents : 100 x 100 000 = 10 millions


Cotisations  «       «       : 100 x 10 000 = 1 million


Déficit : 9 millions / 430 adhérents= augmentation cotisation de 20 000t 


La cotisation serait alors de : 10 000 + 20 000 = 30 000  IMPOSSIBLE..
Tous ces calculs prévisionnels ont fortement surpris les responsables, qui n’imaginaient pas que l’entrée de nouveaux adhérents, objectif vivement souhaité par tous, avait de telles conséquences financières.

3) Pistes pour diminuer le coût d’un service de conseil individuel :

Les dispositifs CEF réfléchissent constamment à cette question :

· avec une participation plus forte aux adhérents pour les enregistrements
· avec l’aide de paysans-relais pour l’appui aux enregistrements 
· avec une offre diversifiée en lien avec une cotisation adaptée au service : plus simple avec une cotisation minimum et complète avec ne cotisation plus élevée
· avec plus de travail collectif de formation et de suivi
· avec plus de réunions d’échanges de résultats et de réflexions en groupe
Mais le nombre d’adhérents par conseiller n’atteint jamais plus de 80 à 100, et le développement reste plafonné à un chiffre très inférieur aux objectifs et à la demande.
Le service de conseil individuel restera toujours très coûteux car il exige un appui d’une personne extérieure pour les enregistrements de chaque adhérent, et car l’analyse de gestion d’une exploitation familiale est très complexe et nécessite un travail important d’un conseiller expérimenté.
4) Conclusions 
· Le développement d’un service individuel CEF ne peut se faire que par l’assurance d’une augmentation croissante des ressources financières extérieures.

· Le service individuel pourra toujours être assuré à ceux qui paient le coût réel du service. Cette participation financière très forte des bénéficiaires, fait réserver le service aux « entreprises » qui peuvent valoriser ces conseils.
D’ailleurs, les services qui sont proposés aux entreprises artisanales et commerciales qui en ont besoin s’appellent consultants et se paient très chers.

Mais surtout le projet de développement d’un service CEF n’échappe pas à la démarche de raisonnement de tout raisonnement en vue d’une décision : 

· Analyser le projet dans toutes ses dimensions

· Chiffrer les prévisions tant sur le plan technique que financier

· Examiner sa faisabilité au vu de ces prévisions 

S’il s’avère que ce n’est pas possible, il faut étudier d’autres projets : il y a toujours d’autres choix possibles, différents de ce qu’on avait rêvé mais qui permettent d’avancer.
Gérer c’est choisir l’action la plus importante par rapport aux besoins aujourd’hui : 

1) Il faut donc réfléchir aux besoins prioritaires d’aujourd’hui : 

pour le CEF, les évaluations montrent que ce sont la formation à la démarche et les échanges 
Le service individuel d’aide aux enregistrements n’est souvent pas un besoin indispensable exprimé
2) étudier toutes les actions possibles qui peuvent y répondre :

Les expériences de formation en groupe, bien préparées, ont d’excellents résultats 

3) analyser les avantages et inconvénients de chaque solution

Les besoins en animateurs, techniciens ou paysans, se trouvent facilement et coûtent peu


Le service individuel CEF actuel peut être réduit aux besoins de références de l’OP 
Et un service individuel totalement autofinancé peut être proposé à ceux qui veulent le payer

 Au final « Gérer c’est aller à l’essentiel, et DECIDER »
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